
 
AUTORISATIONS D’ABSENCES 
POUR RAISON SYNDICALE 

 
PARTIE I 

 
TITRE II 

de la CCN 
66 

Type d’activité 
syndicale 

NOMBRE DE JOURS OU D’HEURES 

Article 8 
a) 

Représentation dans les 
commissions paritaires 
officielles ou constituées 
d’un commun accord par 
les parties signataires de 
la convention collective 
sur le plan national et sur 
le plan régional. 

 
 
 
Accordé sur convocation précisant les lieux et dates. 

b) 
 

Participation aux : 
Congrès, Syndicat, 
Fédération, Région, 
Confédération/ 
Assemblées Statutaires. 

A concurrence de 4 jours par an, par organisation et par établissement, 
sont accordés sur présentation, une semaine à l'avance, de leur 
convocation par leurs organisations syndicales. 

 

c) 
Exercice d’un mandat 
syndical électif. 

A concurrence de 10 jours ouvrables par an, accordées sur présentation, 
une semaine à l'avance, de leurs convocations par leurs organisations 
syndicales, aux personnels membres des organismes directeurs des 
syndicats aux niveaux national, régional et départemental, désignés 
conformément aux dispositions des statuts de leurs organisations et 
pouvant justifier du mandat dont ils sont investis et pour l'exercice duquel 
ils sont régulièrement convoqués. 

❖ 10 jours par an et par mandat électif : Cour de cassation, civile, 
Chambre sociale, 10 juillet 2013, 12-14.215 

 

Les absences prévues aux alinéas ci-dessus ne donneront pas lieu à réduction de salaire et ne 
viendront pas en déduction des congés annuels. 
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